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Cette année 2019 aura été celle de la finalisation de travaux marquants sur le patrimoine Bardois : la croix du Pic a été

restaurée, le lavoir du Maisonny remis sur pied et le stade multisports du Bourg retrouve une seconde jeunesse pour fêter ses

20 ans.

Finalisation aussi de toute la phase d’étude du projet "rénovation de la salle polyvalente et chauffage géothermie", et donc

démarrage des travaux en novembre. Ceux-ci se poursuivront tout le premier semestre de l’année pour offrir au Bardois, dans le

courant de l’été 2020, une salle réaménagée, agrandie, isolée et chauffée de manière plus écologique. Ce projet important,

structurant, conséquent pour une commune comme BARD, a été possible grâce à un budget maîtrisé tout au long du mandat, et à

près de 30% de subventions accordées par nos différents partenaires financiers.

Le pôle technique intercommunal, avec nos voisins d’Essertines et de Châtelneuf, continue de structurer notre secteur et

permet de pouvoir répondre avec efficience aux besoins de terrain et aux réglementations en vigueur.

En revanche, notre collaboration avec les communes de Lérigneux et d’Ecotay, à travers le Syndicat intercommunal du

Cotayet, prend fin ce 31 décembre 2019. Conséquence de la loi NOTRe, qui aura décidemment rythmée l’ensemble du mandat
écoulé, le transfert obligatoire aux Communautés d’Aggolmérations de la compétence "eau potable" va modifier des habitudes de

travail vieilles de 70 ans, et les élus devront trouver un nouveau fonctionnement qui permette d’assurer au mieux le droit

fondamental qu’est l’accès à l’eau potable, tout en intégrant la raréfaction de la ressource, que l’on constate un peu plus chaque

année.

Loire Forez agglomération est désormais l’échelon incontournable pour mener une véritable politique publique dans de

nombreux domaines (urbanisme, environnement, ordures ménagères…). Aux communes qui la composent d’y trouver une place et

un rôle qui permettent à ce territoire d’être uni dans sa diversité.

Alors que se termine une nouvelle année, un nouveau mandat, notre commune de BARD continue d’être une commune

attractive, dynamique, où le monde associatif assure son rôle de liant et de lien entre les habitants…

Vous êtes conviés

Le Samedi 11 janvier 2020 à 11h à l’Espace du Perron

pour la traditionnelle cérémonie des Vœux.

Le Maire

Quentin PÂQUET

Editorial

Infos mairie:
Tel :        04 77 76 22 60
Email :    mairiebard@wanadoo.fr
Site :       www.bard.fr

Horaires d’ouverture :
Mardi-Jeudi-Vendredi : 9h-12h
Mercredi : 14h-16h

Permanences du maire
Les après-midi  sur RDV
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Budget

Budget  2019 - Investissement

Budget  2019 - Fonctionnement
Dépenses de fonctionnement Recettes de fonctionnement

Montants Ratios/hab Montants Ratios/hab

Frais personnel et assimilés 123 000 180 Dotations et participations 112 125 164

Intérêts de la dette 1 113 2 Recettes fiscales 168 000 246

Charges à caractère général 226 348 332 Autres recettes 10 726 16

Autres charges 93 872 138 TOTAL 290 851

Virement à la section investissement 24 110 35 Résultat reporté 191 513

Dotation aux amortissements 13 921 20 TOTAL 482 364

TOTAL 482 364

Frais 
personnel et 

assimilés
26%
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Dépenses d'investissement Recettes d'investissement

Montants Ratios/hab Montants Ratios/hab
Remboursement de la dette 24 110 35 Dotations et réserves 29 496 43

Immobilisations 11 609 17 Subventions 26 300 39
Subventions versées 7 065 10 Excédent de fonctionnement capitalisé 67 706 99

Dotations 783 1 Amortissement des immobilisations 13 921 20
Opérations d'équipement 78 464 115 Virement de la section fonctionnement 24 110 35

TOTAL 122 031 TOTAL 161 533
Report N-1 39 502

TOTAL 161 533
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Vie locale

Grand Débat National
Le mouvement social du premier semestre

2019 a donné lieu, partout en France, à un
"Grand Débat National"… alors Bard a
organisé le sien, le vendredi 8 mars.

Une vingtaine de personnes a pu échanger
sur les grands thèmes proposés, mais aussi
sur leurs préoccupations plus locales.

Fête des voisins
Toujours sous l’impulsion de Serge et Stéphane, une

trentaine de "voisins", du Bourg et de Montchovet
principalement, s’est retrouvée au Perron pour
partager salé, sucré et liquide, mais surtout joie et
bonne humeur en ce très frais vendredi 7 juin.

Rendez- vous le 29 mai pour l’édition 2020.

Cross country de Bard
C’est le 3 mars que le Vélo Vert Savignolais

organisait son traditionnel Cross Country.
Naturellement, Bard était choisi pour

accueillir cette manifestation. Nos chemins,
entretenus, sont très attractifs pour ce type
d’évènement.

Ainsi, autour du Pic, se sont affrontées
toutes les catégories : poussins-pupilles,
benjamins, minimes et de cadets à masters.

Les participants venant d’autres
départements que celui de la Loire avaient
répondu présents. Les parents pouvaient
apprécier ce site exceptionnel, avec en prime
et grâce au temps, une vue sur la plaine et le
Mont Blanc. L’ambiance conviviale est
entretenue par les organisateurs

Souhaitons que notre commune soit choisie
à l’avenir pour l’organisation de telles
manifestations. Merci aux agriculteurs pour le
prêt de leurs terrains.

Réunion publique
Le 28 juin 2019, une réunion publique était organisée par

la municipalité. L’occasion pour la cinquantaine de
personnes présente de découvrir les plans des travaux
prévus sur la salle polyvalente et de pouvoir échanger sur le
projet.

L’équipe municipale en a aussi profité pour faire un rapide
bilan de son mandat, avant de se désaltérer lors d’un
moment convivial. En effet, une chaleur caniculaire régnait
sur Bard cette semaine-là.

Marché des producteurs et créateurs
Le 1er marché des producteurs et créateurs s’est tenu place du

Perron le 30 juin. L’origine de cette initiative est celle d’habitants
du Bourg, désireux de promouvoir les savoir-faire locaux. L’attrait
de Bard, de la place du Perron et son point de vue, ont été un
atout pour le déplacement des participants.

Ainsi parmi ces derniers se sont retrouvés producteurs de
légumes bio, de miel, de charcuterie, de bière… ainsi qu’un
éleveur de poules.

Les créateurs étaient présents : bijoux, poterie de Bard,
écrivain… et ont fait admirer leurs œuvres aux nombreux
visiteurs.

L’AJBL assurait la convivialité lors de cette journée. Ce succès
entraîne les organisateurs dans une réflexion de pérennité de
l’évènement. Bard méritant un tel marché, une fréquence
trimestrielle est en réflexion.

Merci à Julie, Stéphane, Serge, Guy et Rodolphe pour leur 
implication et leur aide matérielle.



Travaux de l’année 2019
Terrain multisports

La création de la salle du Perron en 2018, fréquemment utilisée
et destinée principalement aux associations, semble aujourd’hui
apporter satisfaction aux plus grands. Alors pour penser aussi aux
plus jeunes, il était souhaitable d’avoir un terrain de sport
aménagé pour les enfants.

La rénovation du terrain a donc été décidée :
• Changement des poteaux bois
• Changement des filets sur le pourtour du stade
• Changement des filets des cages
• Ajout de gore afin de niveler la surface
• Ajout de pare-ballons

A noter qu’un contrôle de résistance des cages a été effectué
par "SOCOTEC", afin d’assurer la sécurité des installations.

Ainsi rénové, le terrain de sport pourra être utilisé par les
enfants et adultes pour de nombreuses activités (ballon,
pétanque et manifestations culturelles…).

Travaux de l’année 2019

Merci au Département de la Loire
Ces 3 chantiers, dont les coûts respectifs s’élèvent à 16 000 € HT, 10 000 € HT et

4 000 € HT, ont été subventionnés à 50% par le Département de la Loire, soucieux
d’aider les communes dans leurs projets, et de contribuer au dynamisme des
artisans et entreprises locales, retenus pour chacune de ces réalisations.
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Croix du Pic
Le Pic de Bard, offrant un panorama à 360° sur la plaine et les

monts du Forez, sur la commune et ses voisines, sur les levers et
couchers de soleil… méritait de voir la croix qui le surplombe, être
rénovée.

C’est chose faite depuis septembre, où Sébastien JARRAFOUX,
tailleur de pierres local, bien aidé par les agriculteurs et l’agent
technique du pôle, a superbement mis en lumière cet édifice
religieux, que chacun peut monter admirer, après une bonne
grimpette.

La création d’un sentier balisé pour monter au sommet, et
l’élagage régulier des arbres qui obstruent la vue, sont toujours à
l’étude.

Lavoir du Maisonny
Soucieux de restaurer le patrimoine vernaculaire, la commune

de Bard, après avoir réalisé le transfert du lavoir du Maisonny
dans son domaine privé en 2017, s’est affairée pour mettre en
valeur ce lieu chargé d’histoire.

Plusieurs entreprises se sont succédées pour réaliser
maçonnerie, charpente, sablage, jointage… et rendre à ce bâti
toute sa splendeur.

Une réflexion est menée pour qu’un jour peut-être, coule à
nouveau le doux bruit de l’eau qui a bercé pendant près d’un
siècle les habitants du Maisonny…



Salle polyvalente

Suite à la finalisation de la phase d’étude du projet, du dépôt du permis de construire, de la consultation des
entreprises et du choix de celles mieux-disantes en 2019, les travaux de la salle polyvalente ont démarré en novembre
dernier… Tout d’abord, nos amis de l’AJBL lors d’un week-end festif ont lancé les travaux de démolition comme il se
doit… Puis le maçon est intervenu début décembre. Enfin se succèderont 11 entreprises, jusqu’au mois de juillet 2020.

Travaux en cours

Géothermie
Afin de diminuer nos dépenses d’énergies (pour des raisons économiques et environnementales évidentes), la

commune a fait le choix d’un chauffage "Pompe à chaleur géothermie" pour ce projet.
Cela nécessite la réalisation de 3 forages de 140m de profondeur (l’un ayant été réalisé en décembre 2018, "forage

test " pour valider la faisabilité) qui iront puiser dans le sol une énergie calorifique (chaleur) inépuisable.
Cette énergie sera transformée en eau chaude, elle-même injectée dans les circuits de ventilation ou dans les

radiateurs pour chauffer la salle polyvalente… mais aussi la mairie !
En effet, la proximité des 2 bâtiments, la volonté de supprimer la chaudière fioul de la mairie en fin de vie, et la

rentabilité du système retenu validée par le bureau d’étude nous ont conduits à intégrer le chauffage de la mairie
dans le projet.

Comprise dans le coût global, la partie "géothermie" est d’environ 66 000 € HT, financée à près de 80% par divers
organismes.
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Les travaux principaux seront :
• Désamiantage de l’existant
• Création d’une extension de 30m² "côté cour", qui se voudra être un espace évolutif
• Isolation complète du bâtiment existant : les murs, la toiture sous charpente et l’ensemble des menuiseries
• Mise aux normes "Personnes à Mobilité Réduite", avec la création d’un accès côté nord, par les toilettes actuelles
• Réorganisation de l’espace sanitaire, penderie et stockage
• Mise aux normes sanitaires, avec la création d’un espace "plonge" et la réorganisation de la partie cuisine
• La mise en place d’un chauffage géothermie

Le coût et le financement du 

projet :
L’ensemble de ces travaux

représente un coût de 490 350 € HT,
auquel il faut ajouter les frais d’étude,
de maîtrise d’œuvre… soit un coût
global du projet de 559 432 € HT.

Celui-ci sera financé par de
nombreuses subventions (estimées
aujourd’hui à 314 000 €), par la
souscription d’un emprunt (200 000 €
sur 20 ans) et de l’autofinancement
(environ 150 000 €).
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Un PLUi qui préserve le patrimoine et l’environnement

L’élaboration du Plan Local d’Urbanisme intercommunal qui concerne 45 des 87 communes de l’agglomération se
poursuit. Cette année, Loire Forez agglomération a travaillé sur la partie réglementaire du PLUi avec l’élaboration de
propositions de zonages, d’outils graphiques (avec le repérage des éléments naturels et patrimoniaux à préserver…),
d’orientations d’aménagement programmées et du règlement écrit.

Dans ce projet, les élus ont fixé deux priorités. Il s’agit d’abord de maîtriser l’étalement urbain en reconstruisant "la
ville sur la ville" et en limitant le développement de l’habitat dans les hameaux. Le PLUi veillera par ailleurs à conserver
la composition urbaine et architecturale de certains bourgs ou quartiers historiques afin de préserver et valoriser la
qualité du patrimoine bâti et des paysages caractéristiques du territoire.

En outre, le PLUi prévoit de préserver l’activité agricole et l’environnement, en protégeant de l’urbanisation les
exploitations agricoles, la ressource en eau, les corridors écologiques, les points de vue remarquables ainsi que les
parcs et les jardins d’intérêt paysager.

Loire Forez agglomération a fait le choix de co-construire ce futur document d’urbanisme en collaboration étroite
avec les 45 communes concernées. Afin de laisser le temps nécessaire au travail collectif, notamment sur la phase
réglementaire en cours de construction, l’arrêt du PLUi est reporté à l’automne 2020. Au préalable, une nouvelle
exposition en communes et une dernière série de réunions publiques seront programmées. Suivront ensuite une phase
administrative puis une enquête publique avant l’approbation définitive.

Autorisations délivrées dans l’année (du 12 décembre 2018 au 17 décembre 2019)

Le 20 décembre 2018 : Extension d’une maison individuelle au Bourg à M BEAL Patrick
Le 21 décembre 2018 : Création d’une toiture sur terrasse à Montchovet à M PALAY David

Le 3 janvier 2019 : Modification de permis pour une maison individuelle à Vinols à M GOURE et Mme ARNAUD
Le 25 janvier 2019 : Remplacement d’un poste de transformation type socle à Vinols au SIEL
Le 30 janvier 2019 : Installation de panneaux photovoltaïques à Montchovet par M FAURE Jacky
Le 31 janvier 2019 : Extension d’une maison et construction d’un garage à Celle à M et Mme CORNOU
Le 25 février 2019 : Elargissement d’un portail d’accès au Bourg à M PALAY Jean Marie
Le 13 mai 2019 : Construction d’une clôture à Vinols à Mme GIRAUD Monique
Le 15 mai 2019 : Construction d’une maison individuelle à Montchovet à M JOANIN et Mme TARRIT
Le 5 juin 2019 : Construction d’une véranda au Bénevis à M GRIOT Christophe
Le 1er juillet 2019 : Extension de la salle des fêtes au Bourg à la Commune de BARD
Le 4 juillet 2019 : Division en vue de construire (3 lots) à Vinols aux consorts GIRAUD-SAIGNOL
Le 10 juillet 2019 : Rénovation et extension de la salle des fêtes au Bourg à la commune de BARD
Le 12 juillet 2019 : construction d’un abris bois en extension à Vinols à M COUHARD Nicolas
Le 22 juillet 2019 : Implantation d’un pylône relais téléphonie mobile au Vacheron à FREE MOBILE
Le 5 septembre 2019 : construction d’une maison individuelle avec garage à Vinols à M et Mme CALLARI
Le 30 septembre 2019 : Construction d’une véranda et extension et surélévation au Crozet à M DANZART
Le 23 octobre 2019 : Construction d’un abri à usage agricole à Sagne l’Allier à M et Mme MEUNIER
Le 25 octobre 2019 : Création et agrandissement d’ouvertures à Vinols à M GRANJON DUCAT et Mme DURAND
Le 28 novembre 2019 : Construction d’une maison individuelle à Vinols à M GONCALVES et Mme GOURAUD

Urbanisme

Redynamiser les centres-bourgs

Loire Forez est un territoire vaste à dominante rurale plutôt attractif. Le cadre de vie est apprécié mais avec le
développement urbain, les ménages se sont installés progressivement en périphérie des centres et dans les hameaux.

Loire Forez agglomération souhaite maintenir son attractivité en accompagnant les communes dans leur réflexion et
leurs actions pour renforcer la qualité de vie et le dynamisme des centres-bourgs ou centres-villes.

Sur le territoire, Loire Forez aggolmération accompagne quatre communes bénéficiaires de dispositifs régionaux ou
nationaux pour améliorer la qualité de vie dans leur centre : Boën-sur-Lignon, Montbrison, Saint-Bonnet-le-Château et
Sury-le-Comtal. Il s’agit de conseiller les élus pour construire un projet urbain sur les 10 à 15 ans à venir. Afin d’aider
d’autres villages dans cette même initiative, Loire Forez agglomération a lancé un appel à projets "pour des centres-
bourgs dynamiques et attractifs". A ce titre, quatre communes sont accompagnées dans la mise en œuvre de leur
projet urbain : Chalmazel-Jeansagnière, Saint-Georges-Haute-Ville, Saint-Marcellin-en-Forez et Boisset-Saint-Priest.
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Le Syndicat Intercommunal du Cotayet

Informations pratiques : 
A partir du 1er janvier 2020, pour toute question, vous pouvez contacter le service de l’eau de Loire Forez

agglomération, à Montbrison :
• Par téléphone au 04 26 54 70 90.
• Par mail : eaupotable@loireforez.fr
• En vous rendant sur place : 12 rue de Laplatte, Zone des Granges

En dehors des heures d’ouverture du service et pour toute urgence, un numéro d’astreinte sera mis en
place.

Les usagers peuvent bien sûr continuer à se rendre en mairie pour tout renseignement, ou consulter les
informations pratiques sur le site www.loireforez.fr.

"Une page se tourne"… C’est par ces mots que je commencerais mon propos, car au 31 décembre 2019, notre
syndicat va être dissous en application de la loi NOTRe qui donne la compétence "Eau potable" obligatoire aux
Communautés d’Agglomération.

C’est avec un pincement au cœur que je vois arriver cette échéance, mais c’est une grande fierté et un grand
honneur d’être le dernier Président de notre Syndicat.

Pour notre dernière année, nous avons réalisé encore quelques projets importants :
• Le renouvellement de la canalisation du réservoir du Taillou au Vieil Ecotay (1km),
qui nous permet de boucler par une colonne neuve le Bourg de Bard à celui de l’Olme.
• Le renouvellement et le renforcement d’une canalisation dans le hameau de Celle.
• Le remplacement de la canalisation du Réservoir de "La Rochette" jusqu’à "Bellevue"
(800m) afin d’alimenter les nombreuses nouvelles habitations construites dans ce secteur.
• La mise en place d’une nouvelle colonne à "Dovezy" pour alimenter correctement
plusieurs abonnés.

Ces travaux auront coûté 250 000 €, autofinancés entièrement par le syndicat.

Nous prévoyons aussi pour début 2020, le déplacement d’une colonne mal située et dégradée, en terrain privé entre
Vinols et la route Nouvelle (900m) et le remplacement dans le Bourg de l’Olme d’une canalisation importante, lors des
travaux de réfection de la route départementale fin 2020. Ces travaux seront réalisés et financés par LFa.

Je veux aussi souligner que durant ce mandat de 6 ans, nous avons maintenu le même tarif de l’eau, tout en assurant
la qualité du service. Nous avons aussi, avec le SYPEM, réalisé une connexion entre le réservoir d’Ecotay-Moingt et celui
du "Suc du Pin" à l’Olme, qui nous permet d’assurer à 100 % l’approvisionnement en eau potable à tous nos abonnés,
en dépit des périodes de sécheresse, malheureusement de plus en plus fréquentes.

Pour ce dernier bulletin, je voudrais rappeler que notre syndicat a été officiellement créer le 29 décembre 1948 avec
les communes de Lérigneux, Bard et Ecotay l’Olme, qui étaient des villages ruraux, loin du nombre d’habitants actuels.

Les premières ressources en eau ont été captées en amont de "Dovezy", sur le Cotayet, pas très loin de sa source,
près du sommet du Col de Baracuchet.

A partir de 1970, des captages de sources sur la montagne au-dessus de Lérigneux ont progressivement remplacés
cette ressource, la dernière au lieu-dit "la Montagne" n’a été mise en route qu’en 2014.

Les premiers abonnés desservis l’ont été à partir de l’année 1960 ; en 1962 l’eau potable arrivait dans les maisons du
bas d’Ecotay.

Tous ces travaux énormes, ont été financés par les 3 communes avec l’aide importante du Département.

Je veux ici rendre hommage à tous les élus des communes adhérentes qui ont œuvré sans relâche pour que toutes
ces réalisations soient amenées à bon port.

Je veux remercier aussi, tous les agents techniques et administratifs qui ont permis que tout soit réalisé.
Je souhaiterais simplement que Loire Forez agglomération continue ce chemin modeste, mais qui tient compte du

territoire et de ses habitants, que nous avons essayé de perpétuer tous ensemble.

Merci à tous, abonnés, élus et salariés pour votre confiance.

Bonne année et que l’eau coule toujours en harmonie.

Le Président Robert JOANIN

mailto:eaupotable@loireforez.fr
http://www.loireforez.fr/
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Pôle Technique Intercommunal

Voirie Communale

• Travaux d’enrobé 2019 : * Chemin de Celle (entre le Vacheron et La Perrière) : 21 100 € TTC (dont 80% financés par
l’enveloppe de secteur de Loire Forez agglomération)

* Chemin du Montel (au niveau de La Molle) : 15 900 € TTC
* Chemin de Contéol (l’accès aux maisons en contrebas de la route) : 12 900 € TTC

• Travaux d'amélioration de la voirie : Point à temps chemin du Pays haut et chemin des Plantés, sécurisation d’un virage
à Granger…

• Projet 2020 : Reprise de l’enrobé à la Goutte (estimatif : 19 900 € TTC)

Travaux de voirie

Elagage

Rappel : Les propriétaires de parcelles boisées en bordure de voies
publiques (voies communales ou chemins ruraux) sont tenus d’élaguer
régulièrement les arbres. En effet, leur responsabilité peut-être engagée en
cas de chute sur la voie ou sur les réseaux aériens (électricité, télécom, fibre
optique).

Les épisodes neigeux précoces des dernières années, associés à des
épisodes de vents violents et aux étés très secs, accentuent la fragilité des
arbres, notamment ceux en bord de voirie.

En cas de manquement à ces obligations, la collectivité peut procéder par
elle-même à la sécurisation de certains arbres, aux frais du propriétaire.

Pour la troisième année d’existence du pôle technique, le fonctionnement commence à être rodé, avec un meilleur
lissage des différentes tâches à effectuer sur l'année.

Chaque commune conserve sa quote-part ( Bard 40% ; Essertines 40 % ; Châtelneuf 20 % ) et nous continuons de
réaliser les missions pour le compte de Loire Forez agglomération : entretien des voiries, des espaces verts des stations
d'assainissement et le suivi du contrôle des stations de 8 communes du secteur, pour un remboursement par Loire Forez
agglomération.

Les études sur la construction d'un bâtiment technique commun ont fait apparaître qu'il était plus raisonnable et plus
efficace de conserver plusieurs lieux permettant de stocker au plus près le matériel (et notamment celui de déneigement).
Ce projet est donc abandonné, et une convention a été actée avec un particulier pour la mise à disposition d'une partie
d'un bâtiment agricole, à Chazelles, pour la partie Nord du Pôle.

Le fonctionnement à 3 communes permet d'investir. Cette année 2019, nous avons fait l’acquisition d'une étrave pour
le déneigement, subventionné à 50% par le Département, ainsi que du petit matériel (tondeuse, débroussailleuse,
tronçonneuse).

Visite des Conseillers Départementaux
Le 17 juillet 2019, Jean-Yves BONNEFOY et Annick BRUNEL, conseillers

Départementaux du canton, nous ont rendu visite pour faire un point sur les
différents dossiers en cours : Travaux subventionnés, voiries départementales,
politiques sociales, relations communes rurales / Département…

Cette matinée s’est prolongée autour d’un repas, au "Coin des écureuils"
nouvellement ouvert, avec nos voisins de Verrières, Lérigneux et Roche.
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Commission Chemins

Deux panneaux présentent les chemins balisés

Quelque part sur le PR 7

Fière des douze circuits balisés depuis 2016, elle a
installé deux panneaux, un au Bourg et un à Vinols,
présentant tous les sentiers.

Enfin, la commission a participé à la réouverture d’un chemin rural
entre Le Plenet et Condamine, aux limites entre Verrières et Bard.

Ce chemin fait dorénavant partie d’un 13ème parcours balisé (PR7).
D’une longueur de 5,5 km, il permet depuis le Bourg de Bard, de se

rendre à Cordailleux et Condamine par la vallée du Bouchat et le bas du
Plenet sans faire le grand tour par le Soleillant.

Depuis Condamine, le retour se fait en retraversant le Charavan sous
les tables de pique-nique du Montel puis par la petite route des
Grangères jusqu’au Bourg.

Le 1er mai, une "inauguration des chemins" était organisée,
permettant de faire connaitre nos circuits à plus de 250 marcheurs
enthousiastes. Durant cette manifestation, les panneaux furent
dévoilés puis les marcheurs se dispersèrent sur les sentiers de la
commune : soit librement sur l’un des douze parcours balisés, soit
en rejoignant un des six parcours accompagnés proposés ce jour là
(entre 5 et 16 km pour la marche et un parcours trail de 10 km).

Une magnifique et instructive exposition sur les puits du Forez
était également proposée au local du Perron.

La commission chemins a fait parler d’elle cette année !

En 2020, pour faire suite à l’inauguration de l’an dernier, il y aura le 1er mai une "fête des chemins" : parcours libres
ou accompagnés, course à pied, marche pour enfants, marches racontées, et autres animations. Une journée de
découverte de Bard dans la convivialité.

Les fiches descriptives sont accessibles et téléchargeables sur le site de Bard et sur le site de l’office de Tourisme
Loire Forez.

La "commission chemins" est un groupe composé d’une douzaine de personnes 
(conseillers municipaux et habitants de Bard). 

Groupe évidemment ouvert à tous… N’hésitez pas à le rejoindre !
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Loire Forez agglomération

Contact 
Loire Forez Agglomération

17 boulevard de la préfecture – CS 30211 
42 605 MONTBRISON cedex 

Tél : 04 26 54 70 00 
Mail: agglomeration@loireforez.fr 

www.loireforez.fr

Dématérialisation des calendriers de collecte des déchets

Consciente de l’impact environnemental des déchets produits, Loire Forez agglomération interroge ses propres
pratiques pour être en cohérence avec son engagement en faveur de la réduction des déchets.

Ainsi, cette année, elle a décidé de ne plus imprimer les calendriers de collecte en grande quantité. Ils ne seront donc
plus distribués en boîte aux lettres. Désormais, les habitants peuvent consulter ou télécharger le calendrier de collecte
de leur commune directement sur le site internet www.loireforez.fr, facilement accessible sur smartphone ou tablette.

Quelques exemplaires papier sont néanmoins mis à disposition dans les mairies pour les personnes qui ne
disposeraient pas d’accès à internet.

Les modalités de collecte pour l’année 2020 restent inchangées pour la plupart des communes. Les jours et la
fréquence sont les mêmes qu’en 2019. Seules quelques communes pourront voir leur jour de collecte modifié afin
d’optimiser les tournées. Les habitants concernés seront directement informés.

Des aides pour rénover les logements 

Loire Forez agglomération accompagne les propriétaires
(occupants ou bailleurs) et les primo-accédants dans la
rénovation de leur logement. Elle encourage la réhabilitation de
logements privés, les travaux d’amélioration de la performance
énergétique, la résorption de l’habitat très dégradé, les projets
d’adaptation à la perte d’autonomie et l’accession à la propriété
dans l’ancien.

Des aides financières, sous conditions de ressources, sont
proposées aux porteurs de projet. De plus, une équipe de
professionnels, mise à disposition par le prestataire de Loire
Forez, accueille et conseille gratuitement les usagers pour le
montage des dossiers de demandes de subvention et offre un
accompagnement personnalisé tout au long du projet.

Des permanences près de chez vous pour vous informer :
• A la Maison départementale de l’habitat et du logement à

Montbrison (53 rue de la République) : tous les vendredis,
sans rendez-vous de 9h à 12h30 et sur rendez-vous de 13h30
à 16h.

Pour prendre rendez-vous et pour toute information : 
Soliha Loire : 04 77 43 08 80 – habitat.loireforez@soliha-loire.fr

Soutenir les commerces de proximité

Loire Forez agglomération poursuit son engagement pour l’économie de proximité du territoire. Elle entend soutenir
les commerçants et artisans qui font vivre l’économie résidentielle et participent à la qualité de vie et à l’attractivité du
territoire autant qu’à l’activité économique et à l’emploi.

Après la mise en place d’un dispositif local d’aide à l’investissement pour les petites entreprises de commerces,
d’artisanat et de service en 2018, Loire Forez renforce son accompagnement grâce au fonds d’intervention pour la
sauvegarde de l’artisanat et du commerce (FISAC).

Ce programme d’une durée de trois ans, mis en place par l’Etat, permet de soutenir des actions d’animations, de
communication, de promotion commerciale ou d’investissement par le versement de subventions. Il s’adresse aux
commerçants et artisans du territoire et vise également les projets collectifs menés avec les collectivités locales, les
associations de professionnels ou les chambres consulaires.

Cette action s’inscrit aussi dans la logique de revitalisation des centres-bourgs en favorisant le maintien ou le retour
des commerces de proximité.

Renseignements et accompagnement : economie@loireforez.fr // 04 26 24 72 00

http://www.loireforez.fr/
mailto:habitat.loireforez@soliha-loire.fr
mailto:economie@loireforez.fr
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Loire Forez agglomération
Le déploiement du très haut débit s’accélère 

Pour conforter l'attractivité et la compétitivité du territoire, Loire
Forez a fait le choix du très haut débit (THD). La fibre optique
offrira des débits plus élevés et de meilleure qualité, permettant
d'accéder aux dernières offres internet multiservices et à de
nouveaux usages : télétravail, télémédecine, téléassistance…

A ce jour, 80 % des foyers sont raccordables à la fibre optique.
Des réunions publiques sont organisées pour chacun des secteurs
afin d’informer des modalités pratiques pour l’installation de la
prise individuelle dans les habitations ou locaux professionnels.

Les usagers ont ensuite la liberté de choisir l’abonnement
internet fibre optique parmi les 9 fournisseurs d’accès à internet
actuellement présents dans la Loire.

Pour suivre le déploiement du THD et tester votre éligibilité, 
rendez-vous sur www.thd42.fr ou au 04 77 43 08 55.

Un plan climat, air, énergie pour agir pour l’environnement 

Engagée dans une démarche "Territoire à énergie positive" et d’économie circulaire, Loire Forez agglomération a
adopté en 2019 son plan climat air, énergie territorial (PCAET). Véritable feuille de route jusqu’en 2025, ce plan d’actions
vise à limiter la consommation d’énergie et les émissions de gaz à effet de serre mais aussi à développer la production
d’énergies renouvelables locales. Il s’agit également de s’adapter aux effets du changement climatique et à minimiser
son impact.

Certaines actions ont déjà été déclinées en 2019 :
• Loire Forez propose une aide financière de 1 000 € pour la rénovation énergétique des logements et accompagne les

particuliers dans leur démarche avec la plateforme Rénov’actions 42.
• Elle a également lancé une étude de faisabilité pour l’implantation d’une station de recharge de véhicules à

hydrogène et au gaz naturel (GNV).
• Pour structurer et développer la filière bois, une charte forestière est en cours d’élaboration.
• Afin d’encourager la production d’énergie solaire, Loire Forez propose aux particuliers une plateforme numérique

gratuite, nommée "In Sun We Trust" et consultable en ligne (https://loire.insunwetrust.solar/), permettant de
connaître le potentiel solaire de leur toiture. Elle permet une information fiable sur l’installation de panneaux
photovoltaïques.

Ce programme d’actions volontaristes vient conforter la démarche Territoire à énergie Positive (TEPOS) engagée pour
l’horizon 2050. L’ambition est de s’organiser pour tendre vers une autosuffisance territoriale, en couvrant au moins 75%
des besoins par des énergies renouvelables produites localement.

Nouvelles aires de covoiturage 

Loire Forez agglomération entend faciliter les déplacements des
habitants en intégrant le développement durable dans sa réflexion.
La pratique du covoiturage est ainsi vivement encouragée.

Aujourd’hui, le territoire dispose de plus de 280 places de
stationnement sur 6 aires et 3 espaces de covoiturage de
proximité. Ouvertes 7j/7 et 24h/24, elles sont situées à des
emplacements stratégiques. La plupart sont reliées aux grands axes
de circulation, aux transports en commun (réseau TIL) et équipées
de supports cycles. Ce sont des lieux pratiques pour se donner
rendez-vous et entamer son trajet. Le stationnement est gratuit.

http://www.thd42.fr/
https://loire.insunwetrust.solar/
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Ecole

Cette année, l'école a vu ses effectifs augmenter. Il y a 51 enfants (contre 48 l'an dernier), 29 enfants dans la
classe des grands et 22 dans la classe des petits .

Compte-tenu du grand nombre d'enfants dans la classe des CE1/CM2, une nouvelle organisation a été
instaurée, par les enseignantes, Mme MATHELIN, Mme CROZET et Mme FOUQUET. Les enfants de CE1 sont pris
en charge le matin par l'enseignante de la classe des maternelles /CP.

En concertation avec les familles et l'association des parents d'élèves , la cantine est désormais gérée par la
mairie. Cette gestion a entraîné quelques modifications, au niveau du tarif et pour les inscriptions :
• Le prix du repas est passé de 2,70€ à 3€.
• Les familles peuvent inscrire leurs enfants grâce à une plateforme de réservation en ligne. Les inscriptions sur

papier restent toujours possibles le matin auprès du personnel municipal en place.
La mairie connait désormais le nombre exact d'enfants mangeant à la cantine ce qui permet à Joëlle MEUNIER,

responsable de la confection des repas, de mieux gérer les stocks et d'éviter les gaspillages .
La qualité des repas est toujours la même, la majorité des aliments est certifiée "Bio"
Depuis la rentrée, la mise en œuvre de ce nouveau fonctionnement s'est globalement bien passé, et tous les

parents ont choisi internet pour inscrire leurs enfants .

Rentrée scolaire 2019/2020
Les 51 élèves de l'école de Bard ont repris le chemin des

classes début septembre.
Ils sont accueillis dans 2 classes :

• PS/MS/GS/CP : Laurence FOUQUET, enseignante, travaillant
à 75% et complétée par Cécile CROZET, les mardis

• CE/CE2/CM1/CM2 : Ludivine MATHELIN, enseignante à
temps complet

L'équipe pédagogique est donc stable.

En ce début d’année, l'école a accueilli l'association "L'abeille
du Forez" et participé à la "Fête du cinéma" en bénéficiant de la
projection de courts métrages à la salle du Perron.

Au mois de novembre, les élèves de PS à CP ont eu la visite de
l'auteur-illustratrice Véronique VERNETTE dans le cadre de la
"Fête du livre". Les élèves ont aussi écouté les "belles histoires"
racontées par Maryse NOIRY (bénévole de l'association "Lire et
faire lire").

Plus tard dans l'année, les enfants seront sensibilisés à la
découverte et la préservation du milieu forestier. Enfin, au mois
d'avril, tous les élèves partiront en classe découverte à Bully sur
le thème du Moyen-Age. Ils pourront découvrir le mode de vie
de nos ancêtres.

Elodie PASQUIER, ATSEM, aide la classe des petits avec
bienveillance. Joëlle MEUNIER régale toujours les enfants avec
ses repas maison (et préparés majoritairement à partir de
produits certifiés Agriculture Biologique) et surveille aussi la
garderie deux soirs par semaines. Georges PERRIN veille à la
propreté de l'école, Marie-Françoise DESCHAMPS s'occupe du
service de cantine et Bruno GIBERT assure les petits travaux de
l'école.

Merci à tout le personnel pour leurs services !
L’équipe enseignante
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Autour du Livre 
Voici bientôt trois ans qu’un petit groupe d’habitants, élus municipaux et non élus, mènent des activités autour du livre

et de la lecture. Cette année, la bonne douzaine de personnes qui participent à ce groupe a été rejointe par trois
Monbrisonnais.

Quelles sont les réalisations de ce "groupe de travail" ?

La mise en place de quatre boîtes à livres
Les boites à livres ont été installées en 2017 au Bourg et à Montchovet, puis en 2018 entre le Montel et Le Maisonny

et à Vinols. Les livres sont renouvelés régulièrement, soit par des dépôts spontanés d’utilisateurs, soit par des dépôts
issus du stock de livres que la commune a constitué grâce à de nombreux dons.

L’organisation de trocs de livres
Deux trocs de livres ont été organisés au Perron : à l’occasion des élections européennes du 26 mai, puis lors du

marché de producteurs le 30 juin. Les trocs sont l’occasion de déposer de nouveaux ouvrages qui alimenteront les boîtes
à livres. Ils permettent aussi, évidemment, de fouiner et de trouver de nouvelles lectures.

La proposition de lectures à voix haute
Les lectures à voix haute consistent, lors d’une soirée, à entendre lire une ou

plusieurs courtes histoires, découpées en séquences. Entre ces temps d’écoute, on
marche sur un court itinéraire préparé par l’équipe ou on mange s’il s’agit d’un repas
lecture. Ces soirées lectures ont rassemblé en 2019 entre 20 et 30 personnes. La
convivialité est toujours très grande et celles et ceux qui sont venus reviennent !

Cette année, deux lectures ont été organisées : en février autour d’un repas crêpes
(lecture de "L’homme qui plantait des arbres" avec projection d’images animées qui
illustraient le conte), en septembre autour d’une balade puis d’un pique-nique
partagé dans une "grange" sur le haut de la commune, et une troisième le 8
décembre à Vinols pour la fête des Lumières.

Notez d’ores et déjà pour 2020 le "repas crêpes lecture" du vendredi 31 janvier à
18H30 au Perron, autour de la Chandeleur. Le groupe sera présent également pour la
fête des chemins, le 1er mai.

La fête du cinéma d’animation
Bard s’est associé à cet événement national en proposant un très beau film d’animation, vendredi 4 octobre, "Louise

en hiver", et en organisant avec l’école une journée du film d’animation pour les enfants de la maternelle au CM2 : trois
films projetés la veille des vacances de Toussaint.

Un dépôt de réservation
La commune offrait un nouveau service aux Bardois usagers de la médiathèque qui pouvaient retirer leurs réservations

et rapporter leurs livres, DVD… à Bard. Il n’y a pratiquement pas eu de demandes. Le service a donc été stoppé.

Ce groupe de travail est ouvert à tous. Vous pouvez le rejoindre !

Cinéma sous les étoiles
C’est une belle collaboration entre la commune de Bard et la MJC "Loisirs au Village" qui

a permis de proposer cette année aux Bardois deux projections "sous les étoiles".
Le 24 mai autour des 22h30, après quelques stress techniques, le film "GREEN BOOK",

de Peter FARRELLY pouvait débuter, emportant les spectateurs dans les Etats-Unis de la
ségrégation raciale et dans l’espoir que l’intelligence des hommes change
progressivement la donne.

Le 23 juillet, alors que régnait la canicule, une soirée en plein air était la bienvenue.
Raoul TABURIN a entrainé les nombreux spectateurs dans la découverte de sa vie
intérieure, rongée par un secret qu’il devait garder toute sa vie : celle de ne pas savoir
faire du vélo ! Réalisé par Pierre GODEAU d’après une histoire écrite par SEMPÉ, "Raoul
TABURIN a un secret", film à la fois tendre, comique et profond a conquis les spectateurs.



Etat Civil 
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Inhumations au cimetière de BARD
Madame Marie BEGONIN : 23/11/1924 - 11/01/2019
Madame Laurie MONTET : 18/06/1981 - 10/12/2018

Madame Edith CLAVELLOUX : 20/10/1929 - 17/11/2019
Monsieur Michel RENOUF : 30/01/1954 - 30/11/2019

Adaline, Corinne, Christelle GASCARD
Le 26 septembre 2019

Celle

Mya, Maria, Francine MATTEI
Le 1er avril 2019

Moulin Palais

Liam, Bruno, Christian CHIRON
Le 27 août 2019

Vinols

Sophie, Céline, Michelle PALAY
Matthias, David, Aurélien PALAY

Le 4 septembre 2019
Montchovet

Enzo FONLUPT
Le 23 mars 2019

Le Bourg

Marianne et Guillaume VALLOT
Le 19 octobre 2019

Montchovet

Inès BEN MESSAOUD et Antoine SAURET
Le 24 août 2019
Vaulx-en-Velin

PACS

Depuis le 1er Novembre 2017, leur 
déclaration se fait en mairie.

Lexie FAURE
Le 23 novembre 2019

Vinols

Baptême républicain

Mariage

Naissances



Un hiver globalement assez doux et très sec. Les températures sont clémentes en décembre et aucun épisode neigeux
n’est observé. Janvier est nettement plus froid. Je comptabilise 25 jours de gel sous abri et 22 jours de neige (la couche ne
dépasse jamais 10 cm). Les sols demeurent blancs toute la dernière décade. Février tourne le dos à l’hiver, sa moyenne
thermique dépasse celle d’un mois de mars habituel. La maximale mensuelle grimpe à 19°C le 27. Les précipitations sont
nettement déficitaires.

Le printemps est mitigé. Toujours très peu d’eau en mars. La journée du 6/03 est très venteuse avec plusieurs rafales
dépassant 105 km/h. Il faut attendre le 25 avril pour avoir un arrosage conséquent (52 mm avec de l’orage). Ce même
jour le vent souffle jusqu’à 108 km/h. Le mois de mai voit le retour d’une certaine fraîcheur. Il neige le 4/05 en soirée (1,5
cm) et la minimale du lendemain passe sous la glace (-1,1°C). Le déficit pluviométrique annuel se creuse encore un peu
plus.

L’été est une nouvelle fois particulièrement chaud. Une canicule exceptionnelle et inédite, surtout pour l’époque de
l’année, touche le sud de la France fin juin. Chez nous les records sont battus plutôt en altitude. Le 27/06, ma station
enregistre sa plus haute température nocturne avec 25,3°C au plus frais vers 7h (pointe à 29,4°C à 5h30 du matin). Il fait
plus de 34°C durant l’après-midi. A Pierre-sur-Haute, le thermomètre ne s’abaisse pas en dessous de 23°C la nuit et atteint
28,5°C en journée. Ce sont des valeurs historiques là-haut ! Une seconde vague de chaleur nous concerne du 20 au 26
juillet (35,1°C le 24). Août tempère un peu les ardeurs. De gros orages éclatent, comme celui du 6 précipitant 47 mm dont
36 mm en 30 minutes, le 9 avec 38,5 mm, et le 18 donnant 34 mm. Enfin un mois vraiment excédentaire en eau !

L’automne se fait crescendo. Septembre est sec, doux et lumineux. Cette douceur se poursuit en octobre mais les pluies
sont plus fréquentes. Les coureurs du Rallye-trail ont eu le droit à de bonnes bouffées d’air le 3 novembre…108 km/h de
rafale maxi entre 11h et 12h. Ensuite, la baisse des températures est graduelle jusqu’au 14 novembre où il tombe une
bonne dizaine de centimètres de neige lourde et collante.
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Station météorologique
Les Grangères: 810m d’altitude

Retrouvez le site internet de 
la station à cette adresse : 

www.meteobard.fr

Ludovic ROBERT

Retour sur l'année 2018 en quelques chiffres

- 52 jours avec gelée sous abri - 132 jours de pluie (≥ 1 mm)

- 101 jours avec brouillard - 42 jours avec chutes de neige

- 65 jours avec vent fort (raf. ≥ 58 km/h) - 17 jours avec neige au sol

Bilan de l’année (de décembre 2018 à novembre 2019)

Mois

Températures 

moyennes / 

(écarts aux normes)

(°C)

Températures 

minimales 

absolues

(°C)

Températures 

maximales 

absolues

(°C)

Précipitations

(mm)

(écarts aux 

normes en %)

Rafales 

maximales 

(km/h) / 

(directions)

Directions des 

vents 

dominants

Déc. 2018 4,8 (+2.3) -8,1 15,2 50,7 (-27%) 81 (OSO) ONO

Janvier 0,1 (-1,7) -8,6 10,8 42,3 (-34%) 79 (SSO) N

Février 6,1 (+3,6) -5,5 19,1 27,1 (-55%) 85 (SO) ONO

Mars 7,0 (+1,6) -1,7 18,1 30,8 (-41%) 106 (SSO) N

Avril 8,5 (+0,7) -2,8 21,1 76,2 (+7%) 108 (S) NNO

Mai 10,2 (-1,8) -1,1 21,2 45,7 (-51%) 92 (SSO) NNO

Juin 18,2 (+2,9) 3,8 34,3 76,6 (+1%) 87 (S/OSO) ONO

Juillet 20,8 (+2,7) 10,1 35,1 48,2 (-29%) 77 (SO) ONO

Août 18,8 (+1,0) 9,0 31,8 157,2 (+104%) 64 (SSO) ONO

Septembre 15,1 (+0,9) 4,4 26,9 21,7 (-71%) 68 (SO) NO

Octobre 12,4 (+1,9) 3,5 22,5 107,2 (+28%) 97 (SSO) SO

Novembre 5,3 (0,0) -2,0 15,0 102,1 (+38%) 108 (SO) SSO

Année 2018 10,88 (+1,45) -13,7 31,4 978,2 (+13%) 98 (OSO) NNO

http://www.meteobard.fr/
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Fans d’Abeilles
Le groupe "Fans d’Abeilles" a maintenant plus d'un an d'existence. Son premier objectif (interconnecter les apiculteurs

Bardois) est atteint. Le groupe est composé d'une vingtaine de membres de 19 à 78 ans : une majorité d'hommes, mais
tout de même 3 femmes. Un nouvel apiculteur nous a rejoint en cours d’année.

Nous nous sommes réunis tous les 2 ou 3 mois, en fonction des activités sur les ruchers, pour échanger nos
observations sur la santé, le comportement des abeilles, sur les méthodes, les pratiques, les trucs et astuces de chacun...
et aussi pour se réconforter pendant cette saison si aléatoire et inquiétante.

Pour échanger, de manière plus continue, nous avons également mis en place un forum de discussion.

Parmi les autres objectifs que le groupe s'est fixé :
• La mise en place de ruchers partagés : La commune a proposé plusieurs zones. Après visite sur les sites, toutes

semblent intéressantes. Effectivement, notre commune présente l'avantage pour nos amies butineuses de s'étendre
de 417 à plus de 1271 m d'altitude. Ainsi nous pouvons mettre à disposition de nos butineuses des lieux de
villégiature adaptés à chaque saison. 3 sites différents ont été testés cette année par les apiculteurs.

• Partager notre passion avec la population Bardoise et la sensibiliser aux fragilités des abeilles : Sur ce point la
première action fut la distribution de graines mellifères : de nombreux habitants ont joué le jeu et nous avons eu des
échos positifs sur cette initiative, en dépit d'une météo peu favorable... peut-être cette première semence donnera à
nouveau des fleurs la saison prochaine. La seconde action s'adressait aux plus jeunes avec une intervention de
l’Abeille du Forez au sein de l'école de Bard.

• Nous vous proposons le vendredi 21 février à 20h00, une soirée avec projection d'un film puis discussion échange
autour bien sûr de quelques gourmandises à base de miel. Et peut-être referons nous le petit cocktail de notre
première rencontre (miel, rhum, citron, jus de pomme)

Voilà résumées les activités de notre groupe. J'en profite pour repréciser que nos actions restent locales et sans
commune mesure avec celles l’Abeille du Forez, que nous remercions pour son support et ses conseils.

Vergers partagés
L'ambiance des "Fans d’Abeilles" nous a donné l'envie de créer un nouveau

groupe dont le but serait la mise en place de vergers partagés.
La commune propose de mettre à disposition des terrains.
La première étape serait de planter les arbres. Pour cela, nous pourrions

faire appel à un spécialiste pour nous conseiller sur les essences et nous
apporter du support pour l'entretien par la suite :
• apprendre sur les arbres, leur entretien
• se faire une petite expérience par une pratique commune
• passer des moments agréables en groupe
• puis un jour, retirer les fruits de notre travail en espérant quelques fruits

à partager
N'hésitez pas à prendre contact  

06 71 90 54 18 ou mairiebard@wanadoo.fr

Déjà plusieurs volontaires se sont déclarés, je vous propose de nous 
retrouver le vendredi 7 février à la salle du Perron à 20h30.

Nos abeilles sauvages 
ou domestiques  

comptent sur vous, 
pour leur offrir des 

fleurs au printemps, 
les abreuver et pour 
les abriter : et si on 

bricolait une cabane à 
insectes pendant les 

vacances ? 

mailto:mairiebard@wanadoo.fr
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Distribution des colis à nos aînés
Concocté par le nouveau commerce de

proximité de nos voisins de Lérigneux "Le Coin
des écureuils", les colis, distribués lors de la
dernière quinzaine de décembre à nos ainés, ont
ravi les papilles de tous et permis un moment
d’échange précieux.

Merci à la troupe "La Traverse"

Ces deux opérations peuvent être menées simultanément
grâce à la générosité de notre troupe théâtrale. Chaque
année, elle donne une représentation dont le bénéfice
intégral est reversé au profit du CCAS.

Repas partagé collectif

Cette année et pour la troisième fois consécutive, le
repas du CCAS a été organisé en collaboration avec le
comité des fêtes. Il a eu lieu le 26 janvier à midi. Un peu
plus de soixante-dix personnes ont participé à cet
événement. Les bénévoles ont préparé l'entrée et les
desserts, le plat de résistance a été confectionné par
l'Atelier de Claire.

La journée a été animée bénévolement par Roger
CHAPERON qui a su créer une ambiance chaleureuse.
Les participants ont chanté, dansé, Andrée et Noëlle ont
même interprété un sketch comique de leur création .

BARD appartient à la paroisse Ste Thérèse des Montagnes du Soir (19 communes des

Monts du Forez de St Bonnet le Courreau à Marols). La paroisse Ste Thérèse est en alliance avec la

paroisse Ste Claire (9 communes, Montbrison et environs). Elles formeront ensemble une seule paroisse

à compter de janvier 2020.

Trois prêtres sont au service de la paroisse : les Pères Bruno CORNIER (curé) , Rémi-Gabriel PERCHOT et Germain

RAKOTONDRANIVO. Ils sont aidés dans leur mission par trois prêtres retraités et deux coordinatrices paroissiales : Isabelle

TOMBAZZI et Anne Marie BAYLE.

Les activités paroissiales s’articulent autour de trois axes :

• Vivre la communion entre croyants : temps de prière, messes, rencontres en petits groupes, préparation aux
sacrements, accompagnement des familles en deuil.

• Répondre aux demandes de découverte de la foi chrétienne : des plus petits (éveil à la foi), des enfants d’école
élémentaire (catéchisme), des adolescents (aumônerie de collèges et lycées), des adultes (parcours Alpha).

• Être disponible pour le service des plus fragiles (malades, personnes isolées, handicapées, demandeurs d’asile)

A noter :
• Secours Catholique (06 89 39 61 77) : permanence d’accueil à Montbrison, 10 rue Notre Dame (lundi 10h-12h et jeudi

16h-18h) pour toute demande, avant d’être redirigé éventuellement vers une autre association spécialisée.
• Visite des personnes isolées, ou hospitalisées, ou en maison de retraite : contact Sœur Jeanne (06 41 90 01 20 -

srovasnds@yahoo.fr ) qui organise les visites avec les bénévoles.
• Pour tous les contacts utiles : un dépliant est disponible dans les églises, à l’accueil paroissial à Montbrison et sur le

blog paroissial http://www.paroissesainteclaire-montbrison.org/

ACCUEIL
Maison paroissiale Notre Dame, 6 rue Loÿs Papon à Montbrison ; 

04 77 96 12 90 ;  paroisse.saintetherese@diocese-saintetienne.fr
Du lundi au samedi de 9h à 12h (hors juillet août).  Le vendredi de 15h à 18h en période scolaire.

mailto:srovasnds@yahoo.fr
http://www.paroissesainteclaire-montbrison.org/
mailto:paroisse.saintetherese@diocese-saintetienne.fr
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Atelier "Chant enfant"
Un mardi sur deux, les semaines paires et hors

vacances scolaires pour les enfants âgés de 4 à 7
ans à la salle du Perron.

Chanter à pleine voix ou murmurer, écouter ou
produire des sons, suivre un rythme, contrôler son
souffle, chanter en canon...

Lors des séances, Christine PABIOU, avec sa
guitare, aide les enfants à trouver le plaisir de
chanter ensemble.

Cette année les cours ont repris , même lieu,
même heure. Il reste de la place, si vous êtes
intéressés, faites vous connaitre.

La Bardoise
Le 3 novembre dernier, un bel arc-en-ciel illuminait notre beau

village alors que 183 coureurs s’élançaient tour à tour sur les
chemins de la commune pour rattraper le chronomètre, se
dépasser mais surtout faire face au vent qui n’eut de cesse de
tempêter ce dimanche matin.

Heureusement, le bon repas servi à l’arrivée allait leur faire
oublier leur souffrance. Ils repartirent tous, à l’instar des enfants
qui se sont affrontés sur leur propre parcours semé d’embuches
et de défis, des couleurs sur les joues et dans les yeux.

Un immense merci à la soixantaine de bénévoles de cette
journée, de ce week-end, sans qui ce bel évènement ne pourrait
avoir lieu. A l’année prochaine !

Section "Marche"
La section "Marche" a proposé pour cette première année 2018-

2019 :
• Une randonnée de 10 km environ un vendredi après midi par

mois , principalement sur les beaux chemins de Bard
• Une randonnée de 15 à 20 km un dimanche par mois en allant

un peu plus loin visiter les chemins des plateaux ou autres
communes.

• 2 sorties raquettes se sont déroulées cet hiver.
• Nous avons terminé l'année par un week-end autour du

Mézenc avec une randonnée de 10 km en partant d'un petit
hameau de Haute Loire prénommé Bard (et oui !!) avec le
soleil, et une autre le lendemain autour et en haut du Mézenc
sous la pluie et dans le froid !! Deux belles veillées très
chaleureuses à la ferme de Médille nous ont permis de
partager de bons moments ensemble.

Cette nouvelle année nous proposons en plus une randonnée de
10 km environ un mardi après midi par mois.

Vous aimez marcher et découvrir de nouveaux chemins : 
rejoignez-nous !!!

Renseignements au 04 77 58 08 08

Soirée jeux de société
Chaque jeudi des semaines impaires, au Perron, les 6 participants progressent ! C'est le scrabble qui fait

l'unanimité, en toute convivialité ! Depuis septembre, c'est reparti !
On accueille les nouvelles recrues...
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Journée des 3/4 ans à la ferme de Craintilleux
Cette année la MJC a proposé à 8 petits de 3/4 ans une journée à la ferme de

Craintilleux le 3 juillet 2019.
Nous avons commencé le matin par une balade en calèche tirée par April (belle

jument d'une tonne !!!) suivie du pique nique et d'un temps calme de jeux et contes.
Puis nous avons continué l'après midi par la visite de la ferme et terminé par une

balade à poney.
Les activités étaient très adaptées à cette tranche d'âge et tous sont revenus

enchantés mais bien fatigués !!!

Voyage au Futuroscope mais pas que !
Du 15 au 19 juillet, 15 ados et 3 accompagnateurs sont partis en mini-bus, le cœur

chantant et le sourire aux lèvres, passer deux formidables journées au Futuroscope.
Un peu de culture et de sport furent aussi au rendez-vous. En effet, le trajet aller

fut ponctué par la visite du centre de la mémoire d’Oradour-sur-Glane et les deux
derniers jours virent se succéder balade à la force des rames et des mollets pour
découvrir le labyrinthe du marais Poitevin par l’eau et par les terres, bataille de laser
game et match de volley-trampoline...

Les prochaines aventures de nos ados vont certainement les emmener au milieu
de la Méditerrannée… Affaires à suivre et à financer !!!

Séjour au Baux de Provence
Du 8 au 10 juillet 2019, 14 jeunes de 9 à 11 ans sont partis autour des Baux de

Provence.
1er jour : visite du moulin d'Alphonse DAUDET et d'une meunerie romaine
2ème jour : randonnée dans les Alpilles vers la roche aux deux trous avec la pluie !!

et l'après midi, visite des Baux de Provence et des Carrières de lumière : juste
magnifique !!

3ème jour : sur le chemin du retour, visite du musée Haribo : trop bien et trop bon !!
Avec un hébergement dans un gîte splendide avec piscine bien appréciée : le moulin
de Sylvan.

Escape Game
Le Samedi 13 avril 2019 avait lieu, pour la première fois , un Escape Game :

concept de divertissement amusant et novateur que tout le monde
peut essayer. Le jeu plonge une équipe dans une aventure en immersion,
lors de laquelle ils vont devoir collaborer pour trouver la solution aux
différentes énigmes.

Félicitations aux 60 participants qui, des plus petits au plus grands, ont
réussi à sauver le village. Tout cela bien sûr dans la bonne humeur.

A bientôt pour de nouvelles aventures ...



Jeudis récréatifs et Carnaval
Tous les 1er et 3ème jeudis du mois, Noëlle regroupe sa troupe

pour passer une agréable après-midi. Armés de leur tasse de thé
et de café, les joueurs font voler les cartes à jouer alors que les
sourires et les petites histoires fusent. Les sorties au bowling, au
musée ou encore dans la campagne Chambloise sont venues
ponctuer et dynamiser le rythme toujours vif de nos ainés.

Certains membres du groupe des jeudis récréatifs, Noëlle en
tête, ont organisé les deux jours de carnaval qui ont vu une
trentaine de petits Bardois confectionner leurs costumes
pendant deux jours, pour enfin les revêtir lors d’un défilé
remarqué dans la grande rue de Bard !
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Gym
Sous la houlette de Marion MARIAC, les lundis de 20h à 21h à la salle des fêtes, 15 participantes sont très satisfaites

de leur nouveau coach. Le cours se déroule en 3 temps : cardio, ateliers, relaxation.
L'année s'est terminée par une balade suivie d'un repas partagé au Perron. Durant l'été, chaque lundi, les dispos ont

prolongé la saison avec des balades sympas en soirée.
Depuis septembre, les cours ont repris avec Marion MARIAC. Le tarif à l'année est de 92 €. Chaque lundi de 20h à

21h, à la salle des fêtes. Même programme. 14 inscrites à ce jour, dont 4 nouvelles.
Les travaux de la salle des fêtes depuis novembre ont déplacé les cours au Perron.

Cours de cuisine
Au mois de décembre, tradition oblige, préparation d’une terrine de foie gras et

en avril, épaule d’agneau de 7h. Stéphane SANIAL explique, surveille et aide dans
une ambiance détendue et conviviale, et chacun repart avec son plat prêt à cuire.

Pour cette année encore, les cours reprendront en décembre.

Qi Gong
Chaque mardi de 20h à 21h30, avec Fabienne MARGUERIE,

10 inscrits ont apprécié le travail sur les énergies.
La salle du Perron est très appréciée pour cette discipline.
Joëlle MEUNIER-PEYCELON nous a reçu aux Poizats pour le

dernier cours et un repas partagé très convivial.
Depuis septembre, chaque mardi des semaines paires, c'est

Joëlle MEUNIER-PEYCELON qui dirige les ateliers pour les 8
élèves très motivées.

Stages Qi Gong : Fabienne MARGUERIE les animera durant
5 samedis de l'année scolaire aux Poizats.

Activité ludique autour du tennis
Pour cette deuxième saison 2018-2019, ce

sont une dizaine de petits tennis-girls et tennis-
boys qui ont évolué sur le cours gentiment
prêté par Mme BOURGIN.

L’ambiance est aux jeux autour du tennis mais
aussi autour du court de tennis. Les marmots
sont encore loin de Roland-Garros mais le coach
Gérard est plus que fier de sa petite troupe,
toujours joyeuse et pleine d’entrain pour
partager ces bons moments du mercredi matin.
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Association de théâtre "La Traverse"

Saison théâtre 2018-2019

La troupe a fini la tournée de la comédie de Jacky GOUPIL "Un très
joyeux anniversaire" en mars dernier. 15 représentations données
dans la région pour un total de 1580 spectateurs.

En octobre, composée de quatre acteurs et toujours dirigée par
Jacqueline FARIA , "La Traverse" a présenté son spectacle actuel "Cas
de farce majeure" du même auteur que la comédie précédente. Elle
a déjà donné cinq représentations à Bard, dont une pour le CCAS, et
a commencé une tournée communale dans le Forez qui se
poursuivra jusqu’en février.

La bonne humeur et la complicité perdurent et se transmettent à
la scène dans le but de faire rire et détendre un public fidèle.

Pour la saison prochaine, les répétitions de la nouvelle pièce
commenceront en janvier.

Une nouvelle recrue fera ses premiers pas sur scène soutenue par
nos quatre joyeux lurons, Jacqueline, Annie, Marie-Claire et
Dominique.

Contactez la troupe au 06 42 32 26 42 ou par mail à 
assolatraverse@laposte.net

Vé Vinau

L’association a fêté ses 10
ans, non pas à Vinols, mais
dans la salle du Perron, à
cause des orages.

Une cinquantaine de
personnes était présente
pour cet anniversaire.

Le président Gilles
BREUIL, en compagnie de
Gilles, Alban et Ludovic,
les trois cuisiniers de la
journée d’anniversaire.

Le dépôt de pain a ouvert ses
portes, les dimanches matin, du 28
avril au 29 septembre.

Les fidèles clients y ont trouvé pain,
viennoiseries, café offert, convivialité
et bonne humeur.

mailto:assolatraverse@laposte.net
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Assemblée générale
En 2019, elle s'est tenue le 3 février. De nouveaux adhérents nous ont rejoints et avant 

de terminer par le traditionnel repas à la salle des fêtes, nous avons reconduit la plupart 
des animations.

Celle de 2020 se déroulera le dimanche 2 février 2020 à 10h30 au Perron. Le bureau 
sera à renouveler et les personnes souhaitant intégrer le comité seront les bienvenues.

Repas des seniors
Pour le comité des fêtes, l’année 2019 a débuté

fin janvier avec le repas des séniors, organisé
conjointement avec le CCAS à la salle des fêtes.

64 d'entre eux ont répondu à cette chaleureuse
invitation. Tous ont eu une pensée pour les
absents, fatigués ou malades.

L'Atelier de Claire, de Lézigneux, avait concocté
une terrine de sanglier et un tajine de veau. La
contribution des bénévoles dans la préparation
des salades et autres desserts a été très
appréciée. Les enfants de l'école avaient réalisé
les menus décorés.

Quelques convives ont entonné des chansons.
Tous se sont félicités de cette belle ambiance.

Fête au village

La fête était programmée cette année les 27 et 28 juillet. Le temps était incertain,
surtout samedi après-midi où la pluie a perturbé le concours de pétanque… mais les
110 doublettes présentes ont su garder leur bonne humeur autour de la buvette et des
grillades avant le bal des jeunes qui a vu une belle affluence.

Dimanche, les nuages se sont éloignés. En fin de matinée, le lâcher de taureaux dans
le village a attiré un public nombreux et enthousiaste. L'ambiance déjà chaude s'est
poursuivie durant l'apéritif offert par la municipalité et le discours du maire et ses
adjoints costumés en manadier. Ensuite la paëlla a été servie à 280 amateurs. Les
festivités se sont étalées durant l'après-midi avec le spectacle camarguais : rodéo,
taureau piscine... Tandis que la soupe aux choux et le bal musette ont clôturé ces 2
jours de folie.

Rendez-vous les 25 et 26 juillet pour l’édition 2020.

Méchoui
Cette année, au mois de juin,

pour le méchoui, la météo n'était
pas vraiment au rendez-vous.

Mais nous avons pu nous
replier au nouveau Perron, et
même taquiner le cochonnet
entre deux averses.

Soirée cabaret
Pour finir l’année

2019 de belle manière,
les membres se sont
retrouvés le 23
novembre au quai des
artistes pour un dîner
cabaret avec la pièce
très drôle "Je préfère
qu'on reste amis" .



Association des Jeunes de Bard et Lérigneux
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Les Classards 2001/2002

L’AJBL s’est manifestée à 5 reprises dans le village cette année avec des événements plus
ou moins classiques à commencer par le concours de coinche au mois d’avril qui a été suivi
par la participation au marché fin juin et le traditionnel méchoui en juillet.

L’assemblée générale a eu lieu à la fin de l’été avec l’arrivée d’un nouveau bureau et l’organisation d’un gros weekend
d’activités en novembre.

Au mois de septembre a eu lieu le concours de pétanque : franche réussite avec une trentaine de doublettes et une
météo irréprochable qui nous a permis de terminer la soirée en extérieur.

Notre dernier événement en date est l’AJBordeL : un concept qui se déroule sur trois
soirées pour fêter (et commencer) les travaux de la salle des fêtes. La soirée du
vendredi a donc été un bal à thème fluo qui a eu un bon succès. Nous avons ensuite
enchaîné sur une soirée en plus petit comité avec le tournoi de beer-pong le samedi
soir, et pour finir le week-end en beauté une soirée raclette avec entre autres les
habitants du village. Cette soirée a été pour nous un gros enjeu avec 120 personnes à
servir et un peu plus de 10 appareils à raclette à alimenter simultanément. Le weekend
s’est terminé dans la meilleure ambiance avec une buvette accompagnée d’une soirée
dansante.

Faute de salle des fêtes durant l’année 2020, nous envisageons plusieurs événements au caractère plus "sportif" , en
extérieur, à discuter lors de nos prochaines réunions.

Aussi, nous prévoyons de réaliser de nouveaux accessoires et vêtements aux couleurs AJBL avec les bénéfices de cette
année : pour cela nous sommes ouverts à vos propositions pour un nouveau logo dans le même thème que le
précédent.

Merci à tous de nous avoir suivi sur nos événements tout au long de l’année
et félicitations aux membres de l’AJBL (nouveaux et anciens)

sans qui tout cela ne serait pas possible !

Notre belle troupe de 17 classards, composée de 14 Bardois et 3 écureuils, est
passée dans vos maisons pour la traditionnelle vente de brioches une année de
plus, aussi bien à Bard, qu'à Lérigneux...

La génération 2001/2002 vous remercie pour votre accueil et votre générosité !
Grâce à vous, ils vont pouvoir s'offrir de super petites vacances entre copains et
s'amuser un peu plus.

Cette année les jeux interclassards se sont déroulés à Essertines mais n'ont pas
été remportés par notre village. Nous comptons donc sur la relève pour ramener
la coupe à la maison !!!

Tandis que les 2001 vous disent au revoir et merci, les 2002 vous disent à
l'année prochaine avec une nouvelle équipe composée de 2003 et de nouvelles
aventures...

En attendant les prochaines festivités du village cet été, on se retrouve pour de
nouveaux événements au sein de l'AJBL !!!

Des gros bisous à tous, gardez le sourire, c'était génial...
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Association des Parents d’Elèves
L’année 2019 a été un bon cru pour l’APE de Bard, avec la confirmation de plusieurs actions lancées sans certitude en

2018 "pour essayer" :

• 11 novembre 2018 : première participation à la brocante de Savigneux. Joli succès.

• Novembre - Décembre 2018 : traditionnelle vente de nos calendriers avec 2 nouveautés :
➢ de vrais calendriers avec les photos des enfants
➢ à partir du soir d’Halloween, une campagne de vente en porte à porte réclamée depuis longtemps par les

habitants de Bard pour faire connaissance avec les nouvelles générations des petits Bardois .
Opération reconduite en 2019 avec encore plus de succès (près de 200 calendriers écoulés) .

• Décembre 2018 : 1er spectacle de Noël offert aux enfants : un spectacle de magie
qui avait ravi petits et grands
Edition 2019 le 20 décembre à la salle des fêtes de Verrières avec encore plus de
surprises …

• 10 mars : 2ème édition de notre loto . Petit succès.

• Début mai : 2ème édition là encore de notre vente de plants avec cette fois
diffusion d’un bon de commande à toutes les boites aux lettres de la commune.

• 31 mai : en collaboration avec la mairie de Bard (un grand merci !) et le festival des
Monts de la Balle de Verrières (un grand merci à eux aussi !), spectacle de rue dans
le cadre des "Préamballes". Le public venu nombreux a pu clore la soirée autour
d’un barbecue et d’une bière artisanale et locale.

• 27-28 juillet : grâce au comité des fêtes, participation à la fête du village en tenant
un stand de produits sucrés (glaces, crêpes et barbes à papa !) tout près des
châteaux gonflables gracieusement mis à disposition par le comité pour amuser les
enfants (encore un grand merci pour le comité cette fois !)

Concernant les projets de l’école, nous avons comme chaque année financé l’achat d’équipements et de matériels
divers, mais aussi des interventions en classe :
• rencontre d’auteurs de littérature de jeunesse pendant la fête du livre de Montbrison en novembre
• atelier coopératif autour du jeu de construction "Kaplas" en janvier
• formation aux premiers secours avec la Croix Rouge pour les 7-10 ans en mars
• prévention des accidents domestiques pour les 3-6 ans en juin

Appel à Contribution 1
Pour la Fête de la Musique en juin prochain, nous sommes à la

recherches d’artistes, en solo ou en groupes, de tous styles
musicaux, qui accepteraient de se produire contre quelques
bières et saucisses.

Si vous connaissez des musiciens ou groupes qui pourraient
être intéressés, merci de nous contacter .

Par ailleurs, nous souhaiterions ouvrir la soirée par une scène
ouverte, c’est à dire laisser la possibilité à tous ceux qui le
souhaiteront de venir chanter leur petite chanson, avec ou sans
bande son (on aura une sono). On accepte là encore tous les
styles musicaux, et les chanteurs du dimanche comme les
chanteurs d’opérette seront tous les bienvenus !

N’hésitez pas à vous inscrire !

Appel à Contribution 2
En novembre 2020, nous participerons à

nouveau à la brocante de Savigneux en tenant
un stand pour vider les greniers Bardois .

Alors si vous avez des objets dont vous êtes
susceptibles de vous débarrasser dans les
prochains mois (vêtements, bibelots,
décoration, outillage, petits meubles,
vieilleries en tous genres…), merci de nous les
mettre de côté jusqu’en septembre et de
nous contacter, on pourra même
éventuellement se déplacer pour les
récupérer.

Merci pour les enfants !
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Appel à Contribution 3
Pour des raisons à la fois écologiques et économiques, l’APE souhaiterait investir dans des verres en plastiques

réutilisables.
Nous souhaiterions illustrer ces verres par un dessin qui pourrait représenter notre village et/ou notre statut de

parents d’élèves.
Nous faisons donc appel aux talents de tous les dessinateurs volontaires : laissez libre cours à votre imagination et

si vous voulez bien nous proposer des productions, nous choisirons celle(s?) qui nous plairont le plus.
Le gagnant aura donc l’honneur de voir son œuvre figurer sur tous nos verres, nous lui offrirons 1 verre (vide) en

souvenir, et quelques autres (pleins) lors de nos prochaines manifestations...
Parmi les pistes évoquées, un dessin de notre école, ou, pour faire un clin d’œil au cochon symbole de notre village,

une farandole de petits porcelets avec un cartable pourraient peut-être donner un résultat rigolo… Mais ce ne sont
que des suggestions… vous êtes libres de vous en inspirer, ou pas…

Pas de contrainte de taille, les graphistes du fournisseur se chargeront de réduire le dessin à la dimension de 90 x
185 mm . Dessin en noir et blanc uniquement. A vos crayons !

Merci d’avance pour vos contributions, avant le 15 mars 2020 !

Contact APE de Bard : 04 77 76 88 83 ou  apedebard@laposte.net

Mais le point d’orgue de cette année a été la semaine du cirque à l’école du 10 au 14
juin : le petit cirque Piccolino a alors littéralement envahi tout le village et installé son
chapiteau et toute sa ménagerie sur la place du Perron ! Le mercredi, petits et grands ont
été émerveillés par les numéros de cirque de David et sa petite équipe .

Cette semaine a surtout été l’occasion pour les enfants de découvrir et de s’initier aux
arts du cirque : jonglage avec cerceaux, quilles ou foulards, bâton du diable, assiettes
chinoises, contorsion, et équilibres sur un fil, sur rouleaux ou sur un ballon. Les enfants
ont d’abord essayé tous les ateliers, ils ont ensuite choisi un numéro qu’ils ont préparé et
travaillé avec la plus grande application et sous les conseils professionnels de David et
Laëtitia.

Puis est venue l’heure de la grande représentation finale, le vendredi , sous le chapiteau,
où les artistes en herbe ont eu l’honneur, le plaisir et parfois le stress (!) de se produire
devant tout le village .

Pour 2020, un nouveau projet ambitieux a germé dans l’esprit de nos maitresses : les 51 élèves de l’école partiront 2
jours en mai prochain à Bully pour travailler sur le Moyen Âge.

Pour financer ce projet, nous organiserons une manifestation encore à définir fin mars à la salle des fêtes d’Ecotay
(théâtre, loto, concert…), la vente de plants fin avril (les bons de commande seront une nouvelle fois distribués à tous
les Bardois le moment venu) et à nouveau la Fête de la musique le VENDREDI 19 JUIN au Perron.

On vous attend nombreux !

mailto:apedebard@laposte.net
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Chères Bardoises, chers Bardois,

Notre commune compte actuellement une dizaine d'agriculteurs, de productions diverses, dont une majorité de
producteurs laitiers. Grâce à notre travail, nous conservons un paysage entretenu tout en respectant la nature.

Pour effectuer le travail des terres et alléger le coût individuel d'achat de matériels, les agriculteurs ont recours à une
coopérative appelée CUMA La Mazote (Coopérative d'Utilisations de Matériels Agricoles).
Son rôle est de mettre à disposition du matériel que chaque adhérent utilise dès qu'il en a besoin :
• Tracteur
• Herse + semoir (pour semis)
• Charrue (pour labour)
• Faucheuse
• Benne + bétaillère (pour transports)
• Moulin à farine
• Broyeur d'accotement
• etc

Elle est composée de 35 adhérents, répartis sur 5 communes : Bard, Lérigneux, Verrières-en-Forez, Essertines-en-
Chatelneuf et Roche.

12 adhérents forment le Conseil d'Administration et assurent le bon fonctionnement de la CUMA (gestion des planning
d'utilisation du matériel, entretien, facturation et réunions diverses).

Malgré les difficultés actuelles, l'agriculture représente une partie importante de notre territoire.

L'agriculture est une passion pour ceux qui en font leur métier ; nous avons besoin d'elle !

Pierre DAMAS, président de la CUMA La Mazote

CUMA La Mazote

Comme chaque année, la FNACA Bard-Verrières s’est
réunie pour les cérémonies commémoratives du 19
mars, 8 mai et 11 novembre, pour perpétuer le devoir
de mémoire qui est le nôtre.

Depuis le mois de juin 2019, nous nous réunissons tout
les 1er mardi du mois, de 14h à 18h, à l’espace du Perron,
pour jouer aux cartes.

FNACA

Le dimanche 13 octobre, nous avons organisé notre
journée marche et jeux. Le point de départ était à la salle
des fêtes de Verrières, où une bonne centaine de
personnes s’est retrouvée le soir pour le repas toujours
apprécié.

Le Perron nous à aussi accueilli le mercredi 7 août
pour le pique nique, lors duquel l’équipe de la FNACA
était presque au complète.
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Nul Bard Ailleurs
Nouvelle association Bardoise, NUL BARD AILLEURS se présente :

"Aujourd'hui tout le monde à compris le système d'adhésion
pour le Bar Associatif, pour les particuliers et les associations.

Cette année 2019 a compté environ une quarantaine de manifestations ; 400 cartes d'adhésions ; 2500 personnes
Notre lieu comporte trois salles (250m², 60m² et 50m²) entièrement équipées pour votre confort.
Au programme : des concerts, des soirées à thème, retransmission de matchs de foot et autres sports, anniversaires,
soirées personnalisées pour les associations, concours de pétanque, tombolas, fête de la musique, soirée Halloween,
karaokés, soirées du sport automobile, expositions, banquets et organisation de vos soirées à la carte…

Nous sommes en partenariat avec des professionnels pour vos soirées choucroute, paëlla, fourmiflette, tartiflette,
repas complet, pizza... à prix associatif !!!

Environ une quarantaine d'associations, sponsors et partenaires pour cette première année.

Pour 2020, les cartes d'adhésion sont disponibles au prix de 15€,
avec une carte de fidélité remise à chaque adhésion.

Le tarif pour chaque association est préférentiel et comporte de
nombreux avantages, ainsi que pour les partenaires voulant nous
rejoindre.

En 2020, on reconduit les concerts, les retransmissions des matchs
des verts, les soirées à thème, des soirées karaoké… bref, les même
chose qu’en 2019 !!!

Les nouveautés 2020
Nous souhaitons innover cette année et faire les manifestations ci-

dessous suivant le calendrier :
La galette des rois, la saint valentin, une soirée partenaire pour le

sport automobile, une soirée associative pour aider des associations
dans le besoin, la fête de la musique, des soirées à thème avec nos
grands DJ de la région, une grosse manifestation sur trois semaines en
mars avec pour la première fois dans notre belle région, des
professionnels de la chanson et de la musique sur la scène de NUL
BARD AILLEURS... et plein d'autres belles choses encore !!!

Pour toutes vos questions et réservations merci de nous contacter
par mail : nul.bard.ailleurs@gmail.com
par tel : 07 71 20 60 99

N'oubliez pas que vous ne trouverez ce lieu NUL BARD AILLEURS"

Pascal COURT

mailto:nul.bard.ailleurs@gmail.com


2019 aura été une année très contrastée pour les pêcheurs :
D’une température fraiche jusqu’au mois de mai, on est passé par une période très sèche et chaude avant de basculer

sur des passages orageux en été qui ont permis d’avoir des coups d’eau et ainsi d’éviter la catastrophe sur les cours
d’eau. Cette météo orageuse nous a ainsi permis de connaître un bel été de pêche en rivière.

Si le nombre de pêcheurs continue de baisser, on constate cependant la venue de pêcheurs occasionnels d’autres
départements, parfois lointains.

L’image souvent répandue de rivières en mauvais état ne reflète pas la réalité. Certes le manque d’eau récurrent de
ces dernières années ne va pas dans le bon sens, mais la population en truite fario se maintient. Les inventaires
effectués par la Fédération de pêche de la Loire montrent une population en truites très satisfaisante (en truites
maillées comme en alevins de l’année). Le manque d’eau se fait surtout sentir sur certains ruisseaux qui sont à la limite
de l’assec en été, les gros coups de chauds à 35°C voir 40°C ayant alors encore plus d’impact. Ces pêches d’inventaires
et prospections nocturnes, auxquelles nous participons, nous permettent d’avoir une bonne image de l’état de nos
cours d’eau.

Au plan d’eau des Champas, la saison s’est déroulée avec un plan d’eau "tout neuf". La vidange et le curage effectués
à l’automne 2018 ont porté leurs fruits : outre la suppression des poissons blancs, nous avons retrouvé une bonne
qualité d’eau, sa limpidité étant là pour le démontrer. Les Vendredi de pêche à la mouche rencontrent également un joli
succès, le plan d’eau des Champas étant l’endroit idéal pour s’initier à cette technique de pêche.

La Truite du Haut-Lignon 

Nos actions de l’année :
• Sur l’entretien de parcours de pêche, nettoyage, débroussaillage, pose de passe à

clôture…
• Sur la pose de panneaux d’information suite à la mise en place de la maille à 23cm

sur le Lignon et le Pierre-Brune sur leurs parties avales et d’un parcours sans tuer
(obligation de remise à l’eau du poisson) sur le Lignon à Chalmazel.

Nous avons accueilli au plan d’eau :
• L’école primaire de Sauvain pour une matinée découverte de la pêche et des

milieux aquatiques le 24 mai. Les enfants se sont partagés entre un atelier de
découverte des milieux aquatiques conduit par le CILDEA et la pêche de la
truite, encadrés par les bénévoles de l’association

• Le centre de loisirs "Les P’tits Montagnards" pour une après-midi pêche en
juillet : pendant que les plus grands essayaient de prendre une truite, les plus
petits partaient à la découverte du ruisseau, en suivant les explications de
l’animatrice du CILDEA

• Nous avons également accompagné de jeunes pêcheurs pour une découverte
de la pêche de la truite en rivière.

En 2020, nous renouvellerons notre journée de découverte de la pêche et des milieux aquatiques à l’attention des
scolaires au plan d’eau des Champas . Nous renouvellerons également nos initiations et perfectionnements de pêche de
la truite en rivière. Cette initiation portera également sur la connaissance du milieu, de la réglementation et de la
préparation du matériel. Cette pêche peut apparaître difficile d’accès, d’autant plus lorsqu’on ne connait personne pour
s’initier, les résultats ne sont pas forcément au rendez-vous tout de suite, mais une fois qu’on en maîtrise les rudiments,
on peut se faire plaisir et passer de très beaux moments au bord de la rivière.

Nous travaillons également à la mise en place d’actions de restauration de ruisseaux, dossier complexe à mettre en
œuvre mais nous avons bon espoir de pouvoir lancer une ou deux actions dès 2020.

A la fin de l’année, nous serons amenés à renouveler notre bureau et nous sommes, comme de nombreuses
associations, à la recherche de nouveaux bénévoles, jeunes et moins jeunes.

Retrouvez notre actualité au fil de l’année sur notre site internet : www.truitehautlignon-forez.fr
Vous pouvez nous contacter  par mail à truite.hautlignon@federationpeche42.fr ou par tel au 06.30.98.76.28
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http://www.truitehautlignon-forez.fr/
mailto:truite.hautlignon@federationpeche42.fr
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Comment peut-on chasser ?
Pour pouvoir chasser sur un territoire, la personne doit être titulaire du permis de chasser (examen dispensé par un

examinateur de l’Etat) puis s’être acquittée d’une cotisation annuelle comme toute activité sportive. Ensuite, cette
personne pourra pratiquer uniquement sur sa propriété ou devra adhérer à une association qui loue des droits de
chasse à des propriétaires.

Quelles sont les périodes de chasse ?
Désormais, l’ouverture est échelonnée

chronologiquement en fonction des espèces.
Mais globalement, la période commence au 1er

juin, avec un mode de chasse à l’approche qui
se pratique individuellement et très tôt le matin
ou tard le soir, pour se terminer au 28 février.

Quel est le rôle de la Fédération des Chasseurs ?
La fédération des chasseurs est une association loi 1901 agréée au titre de la Protection de la Nature. Elle

coordonne l’activité et assure des missions de service publique telles que la formation à l’examen du permis de chasser
ou l’indemnisation des dégâts de grand gibier. Elle a un rôle d’information des chasseurs et de formation (permis de
chasser, sécurité à la chasse, réglage de l’arme…) mais aussi auprès du grand public. A ce titre, elle sensibilise les
scolaires depuis 1994 à travers son programme d’éducation à la nature.

Elle a, également, un rôle dans la gestion des espèces (suivis, définition de quotas…) et des milieux directement ou
en tant que conseil auprès des gestionnaires de territoires.

A ce titre, elle met ses compétences aussi au service de porteurs de projets et réalise des inventaires, des
aménagements écologiques (création de mares, plantation de haies…) ou des suivis.

Elle participe aussi à des études de recherches fondamentales.

Coordonnées :  04-77-36-41-74
 www. fdc42.fr
mail : fede.chasseur42@wanadoo.fr

Fédération Départementale des Chasseurs de la Loire 

Invitations

• Nettoyage de la nature "J’aime la Loire … PROPRE"
Le 1er samedi de mars

www.fleuves-rivieres-propres.fr

• Découverte de la chasse "Un Dimanche à la chasse"
Le 3ème dimanche d’octobre

www.fdc42.fr

• Découverte des étangs foréziens
www.maisondesetangsduforez.com

• Découverte de la Gravière aux Oiseaux 
www.aggloroanne.fr/tourisme-et-loisirs/les-gravieres/graviere-aux-

oiseaux-328.html

La Fédération

• 15 administrateurs
• 18 salariés

La chasse dans la Loire

• 10 500 chasseurs
• 900 associations de chasse
• 220 ha de cultures implantées pour la faune sauvage/an
• 100 km de haies plantées depuis 2000
• 3 400h/an pour suivre l’évolution de la faune
• 10 000 personnes sensibilisées à l’environnement/an

Et si on expliquait ce qu’est la chasse ?

L’activité de la chasse n’est pas toujours comprise, mais mérite d’être expliquée afin que tout un 
chacun puisse vivre sur un même territoire, dans le respect l’un de l’autre. 



e-mail : mairiebard@wanadoo.fr                               site: www.bard.fr


